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n° 273 860 du 9 juin 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 septembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité béninoise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 19 août 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu les ordonnances du 11 janvier 2022 et du 31 mars 2022 convoquant les parties aux audiences du 1er

février 2022 et du 26 avril 2022.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, lors de l’audience du 1er février 2022, la partie requérante représentée

par Me C. MANDELBLAT, avocat, et I. MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

Entendu, en leurs observations, lors de l’audience du 26 avril 2022, la partie requérante assistée par Me

C. MANDELBLAT, avocat, et A.-C. FOCANT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité béninoise et d’origine ethnique youm. Vous êtes

mariée, musulmane et vous n’êtes membre ou sympathisante d’aucun parti politique ou organisation ou

association.

À l’appui de vos dernières déclarations, vous invoquez les faits suivants :
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Vous êtes originaire de Bellefoungou (commune de Djougou, département du Donga, Bénin) où vous

avez vécu de votre naissance jusqu’à votre départ du pays.

Vous êtes orpheline de mère et vous n’avez jamais connu votre maman. Depuis votre naissance, c’est

votre tante paternelle, [H.D.], qui vous a élevée chez elle. Vous n’avez pas été scolarisée car vous

aidiez votre tante dans ses activités commerciales et dans les travaux champêtres.

A l’âge de 13 ans, vous faites la rencontre d’[H.], un client de votre tante que vous aviez l’habitude de

voir au marché et avec qui vous avez entamé une relation amoureuse à l’insu des membres de votre

famille.

Le 2 février 2011, alors que vous êtes âgée de 14 ans, vous apprenez que votre père a décidé, contre

votre volonté, de vous donner en mariage à l’un de ses amis, [M.F.]. Le jour de votre mariage, vous

partez vivre dans la concession familiale de votre mari, où vivent également les trois autres coépouses

de votre mari, son jeune frère [L.D.], ainsi que les coépouses de ce dernier.

Vous avez trois enfants issus de ce mariage : [N.F.](né en 2012), [R.F.](née en 2014) et [M.F.](née en

2015). Suite à des difficultés dans votre mariage, vous renouez contact avec [H.].

Le 30 septembre 2018, votre mari décède à cause de ce qui vous semble être une morsure de serpent.

Au cours de la période de veuvage (4 mois et 10 jours), vous apprenez que la famille de votre défunt

mari a l’intention, comme le veut la tradition du lévirat, de vous marier à l’un de ses frères ([L.]), ce que

votre père approuve. Ne voulant pas de ce second mariage, vous partez vous réfugier à Kolokonde

(commune de Djougou), chez [H.]. Une vingtaine de jours plus tard, la famille de votre mari parvient à

vous retrouver et à vous ramener de force chez eux. Durant le mois suivant, vous vivez repliée sur

vous-même car vous entendez les membres de la famille de votre mari parler du votre mariage avec

son frère et du fait que vous devez être excisée. Après ce mois passé sous surveillance dans votre

belle-famille, grâce à [H.], vous parvenez à vous échapper une seconde fois. Vous partez tous les deux

pour la ville de Cotonou. Là-bas, il prend contact avec un « frère » pour que celui-ci fasse toutes les

démarches nécessaires à votre voyage. [H.] ne peut cependant pas se joindre à vous car il n’a pas

réussi à réunir une somme suffisante pour que vous puissiez tous les deux voyager.

Le 12 avril 2019, munie d’une passeport et d’un visa Schengen, vous quittez le Bénin illégalement par

avion avec l’aide d’un passeur. Vous arrivez sur le territoire belge le lendemain. Le 18 avril 2019, vous

introduisez une demande de protection internationale auprès de l’Office des étrangers.

A votre arrivée en Belgique, votre passeur, vous confie à une personne censée vous aider à introduire

une demande de protection internationale. Vous êtes hébergée chez lui, mais il vous explique qu’il n’a

pas reçu l’intégralité de la somme qui lui avait été promise pour vous aider et qu’en attendant, il refuse

de vous diriger vers les instances d’asile. Après un mois passé chez lui, il vous propose de vous aider, à

condition que vous ayez une relation sexuelle avec lui, ce que vous acceptez.

Le 14 octobre 2019, vous donnez naissance à [F.D.] (né à Chimay). Vous dites ne pas savoir qui, d’[H.]

et de la personne chez qui vous avez été hébergée en Belgique, est le père de votre fils. Le 7 mai 2021,

vous avez un second fils, [H.D.] (né à Chimay). Vous dites avoir des craintes en cas de retour au Bénin

car vos fils sont des enfants nés hors mariage.

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous joignez une attestation de non excision,

un certificat médical attestant de lésions, une demande de suivi psychologique, une note d’observation

d’une assistante sociale de votre centre, trois articles à propos de la pratique du mariage forcé et de

l’excision au Bénin, ainsi que les actes de naissance de vos deux enfants nés en Belgique.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.
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Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’avancez pas

d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous dites craindre d’être obligée par votre

père et votre belle famille d’épouser le frère de votre défunt mari (lévirat). Vous craignez également

d’être excisée par la famille de votre mari. Enfin, vous dites craindre d’être persécutée par votre famille

et celle de votre mari car vous avez eu deux enfants hors mariage (cf. dossier administratif, déclarations

rubrique 37 et cf. Notes de l'entretien personnel I du 25/09/2020 p.4, 17-18 et II du 06/11/2020 p 8-9).

Concernant les craintes alléguées dans votre chef, l’analyse attentive de l’ensemble des éléments de

votre dossier administratif ne permet pas au Commissariat général de croire à la véracité de ces

craintes développées à l’appui de votre présente demande de protection internationale.

En effet, pour commencer, à l’appui de votre présente demande de protection internationale, vous

prétendez vous appeler Djaouda DJARRA et être née le 30 janvier 1997 dans le village de

Bellefoungou, situé treize kilomètres de la ville de Djougou (département de la Donga) (cf. Notes de

l'entretien personnel I p.5). Or les informations objectives obtenues par le Commissariat général

indiquent que vous vous nommez Djaoudatou IDRISSOU et que vous êtes née le 1er janvier 1985 dans

la ville de Djougou (cf. informations sur le pays, infos visa). Invitée à vous expliquer à propos des

discordances constatées entre vos déclarations et les éléments objectifs issus de votre demande de

visa auprès du poste diplomatique français de Cotonou, vous vous contentez d’expliquer que vous avez

obtenu ce visa par l’intermédiaire d’un passeur qui a effectué toutes les démarches pour vous et vous

ne savez rien des documents utilisés à cet effet car vous ne savez pas lire. Vous ajoutez que la seule

démarche que vous ayez faite en personne a consisté à vous rendre au consulat pour répondre à des

questions (cf. Notes de l'entretien personnel II p.24-25).

Outre le caractère vague, peu circonstancié et non étayé de vos explications, le Commissariat général

relève tout particulièrement que ces dernières ne trouvent aucun écho par rapport à nos informations,

puisque si vous certifiez avoir pris contact, après le mois de septembre 2018, avec un passeur pour

obtenir ces documents, il y a lieu de constater que vous avez demandé et obtenu un passeport

biométrique le 11 mars 2016, soit deux ans et demi avant l’élément déclencheur de votre fuite du pays

(cf. informations sur le pays, cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien

personnel I p.10-12, 18 et II p. 22-24). Considérant que vous déclarez avoir obtenu vos documents de

voyage au moment de votre fuite du pays en 2018, le Commissariat général considère que cet

anachronisme opposant vos déclarations et les éléments objectifs de votre dossier, ne permet

aucunement de prêter le moindre crédit à vos déclarations relatives aux circonstances dans lesquelles

vous auriez obtenu ces documents. Partant, le Commissariat général considère que votre réel nom est

Djaoudatou IDRISSOU et que vous êtes née le 1er janvier 1985. Au surplus, notons d'ailleurs vous

vous êtes montrée confuse à propos de votre propre date de naissance, puisque vous déclarez tantôt

être née le 30 janvier 1997, tantôt le 1er janvier 1997 (cf. dossier administratif, « déclaration » rubrique 4

et cf. Notes de l'entretien personnel I p.5), ce qui renforce la conviction du Commissariat général selon

laquelle il ne peut prêter le moindre crédit à vos propos relatifs à votre identité alléguée.

Si votre tentative de tromper les autorités belges en ce qui concerne votre identité et les circonstances

dans lesquelles vous avez organisé votre départ du Bénin ne dispense pas le Commissariat général

d’analyser les craintes de persécutions que vous invoquez en cas de retour au Bénin, il estime que de

telles dissimulations jettent le discrédit sur vos propos et justifient une exigence accrue du point de vue

de l’établissement des faits.
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Cela est d'autant plus vrai que ces informations objectives remettent fondamentalement en cause le

profil que vous avez voulu donner de vous, à savoir celui d'une femme mineure vivant dans un contexte

familial où vous étiez totalement soumise à l'autorité de votre père qui aurait pris la décision de vous

marier de force en 2011 - soit lorsque vous aviez, selon vos dires, 14 ans -, dès lors que, selon les

informations à notre disposition, vous n'étiez non plus mineure en 2011, mais âgée en réalité de 26 ans;

ce qui jettent d'emblée un discrédit général sur l'ensemble de votre récit.

Plusieurs éléments viennent renforcer la conviction du Commissariat général selon laquelle il ne peut

pas croire au fait que vous ayez été victime d'un mariage forcé dans votre pays d'origine.

Ainsi, pour commencer, lorsque vous avez été interrogée à plusieurs reprises sur les circonstances

dans lesquelles vos grandes soeurs (elles sont cinq) se sont mariées, vous dites ne pas vous rappeler

car vous étiez trop petite et parce que n’avez pas grandi dans leur maison. Confrontée au fait que,

même si vous avez été élevée par votre tante, vous habitiez à côté de chez votre père, vous alliez chez

lui pour rendre visite et que dès lors, vous devriez être en mesure d’avoir des informations concernant

vos soeurs, vous vous limitez à dire que vous étiez petite quand vous alliez chez lui, que vous étiez de

nature renfermée, que vous ne posiez pas beaucoup de questions et que dès lors, vous n’avez pas

d’informations à propos des circonstances dans lesquelles vos soeurs se sont mariées (cf. dossier

administratif, déclaration et cf. Notes de l'entretien personnel II p.9-10), explication simpliste qui ne

convainc par le Commissariat général. Il l’est d’autant moins que, selon vos déclarations, vous viviez à

côté de la maison de votre père ; que vous leur rendiez visite ; que vous étiez proche de votre demi-

frère Chérif et de votre demi-cousine paternelle [G.] (tous deux plus âges que vous) ; mais surtout que,

pendant le mois que vous dites avoir passé chez votre père avant le mariage, les femmes de votre père

étaient chargées de vous convaincre d’épouser le mari que votre père avait choisi pour vous et que ces

dernières vous expliquaient comment les femmes se marient dans votre famille (cf. Notes de l'entretien

personnel I p. 8 et 13). Le Commissariat général estime ainsi que votre incapacité à fournir la moindre

information concernant les circonstances dans lesquelles vos soeurs se sont mariées ne reflète en rien

d’un vécu dans un milieu traditionnaliste, mais aussi qu’il est invraisemblable que vous n’ayez jamais

cherché à en savoir plus à ce sujet.

De plus, constatons que vous êtes restée en défaut de parler de manière circonstanciée et consistante

de votre mari [M.F.]. Au cours de votre entretien personnel, vous dites qu’il a une cinquantaine

d’années, qu’il est cultivateur, qu’il avait trois autres épouses ([L.], [F.] et [S.]) et qu’il était un ami de

votre père, qu’il habitait près de chez lui, mais que vous ne l’aviez jamais vu avant (cf. Notes de

l'entretien personnel I p.9, 16, 19 et II p.18). Invitée à fournir le maximum d’informations possibles à

propos de votre mari, vous vous contentez de répondre : « Il est quelqu'un de teint noir, très noir. Il est

grand et corpulent. Il ne rit pas beaucoup et a toujours la mine en colère ». Invitée à vous montrer plus

prolixe, et cela alors que l’Officier de protection vous fait remarquer que vos propos ne sont pour

l’instant pas suffisant, tout en vous rappelant l’importance de répondre de manière complète à la

question, vous ajoutez sans plus de détails qu’il aime que sa nourriture soit déposée à temps sans qu’il

ait à le demander, que lorsqu’il s’énervait il vous frappait comme si vous étiez une adulte, qu’il aime

qu’on le respecte et qu’il crie beaucoup sur tout le monde. Et, lorsque vous êtes invitée à préciser

davantage vos dires, vous rajoutez simplement qu’il vous frappait si vous ne le saluiez pas le matin, qu’il

fallait lui donner sa radio avec sa nourriture et qu’il s’allongeait sous un arbre pour l’écouter et qu’il

s’énervait très vite, même pour des broutilles (cf. Notes de l'entretien personnel II p.19). Le caractère

vague et laconique de vos déclarations quant à [M.F.], avec qui vous avez vécu sous le même toit

pendant plus de 7 ans, n’est pas de nature à convaincre le Commissariat général de la réalité de vos

dires.

Après analyse, relevons également des contradictions dans vos propos concernant le nom de famille de

ce dernier puisque vous affirmez à de nombreuse reprise que son nom est [F.], nom de famille que

portent d’ailleurs vos enfants (cf. dossier administratif, déclarations et cf. Notes de l'entretien personnel I

p.10 et 15). Or, questionné au sujet du frère de votre mari, vous dites dans un premier temps ne pas

connaitre son nom de famille. L’Officier de protection vous fait alors remarquer qu’il doit avoir le même

nom de famille que votre mari, ce à quoi vous répondez que leur nom de famille est [D.] (cf. Notes de

l'entretien personnel II p.4). Plus tard, vos propos fluctuent à nouveau puisque vous racontez qu’on

appelait votre mari par ses deux prénoms, mais que la famille porte le nom de [D.] (cf. Notes de

l'entretien personnel II p.18). Ajoutons à cela que vous tenez d’autres propos tout aussi contradictoires à

propos d’un personnage central de ce mariage forcé allégué, à savoir, votre coépouse [F.]. Ainsi, vous

affirmez être la quatrième et dernière des coépouses de votre mari et vous racontez que sa coépouse

[F.] a trois enfants que vous nommez : [Dj.], [Sa.] et [Ya.].
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Or, lorsque cette même question vous a été posée lors de votre second entretien, vous répondez qu’elle

a quatre enfants : [Dj.], [Na.], [Sa.] et [Ro.] (cf. Notes de l'entretien personnel I p.10 et II p.18).

Considérant que vous racontez avoir passé plus de 7 ans dans leur famille, le Commissariat général

estime que de telles contradictions jettent le discrédit sur votre récit.

Enfin, si vous affirmez avoir épousé [M.F.] le 2 février 2011, avoir eu trois enfant avec lui et qu’il est

décédé le 30 septembre 2018, le Commissariat général constate que rien ne l’oblige objectivement à

considérer ce fait comme établi dès lors que vous ne déposez à l’appui de votre présente demande

aucun élément de preuve susceptible d’appuyer vos dires à cet égard.

Pour tous ces éléments, si le Commissariat général ne remet pas fondamentalement en cause, au vu de

votre âge apparent, que vous vous soyez peut-être mariée au Bénin, celui-ci considère qu’il ne peut

croire que ce mariage se soit produit dans les circonstances décrites à l’appui de votre demande, à

savoir celles d’un mariage forcé à un jeune âge.

Partant, le Commissariat général ne peut croire davantage à votre crainte d’être mariée de force

au petit-frère de votre défunt mari, à savoir [L.D.], suivant la pratique du lévirat en vigueur dans

votre pays d’origine.

Premièrement, vous racontez qu’après la mort de votre mari, votre père vous a annoncé que vous alliez

devoir épouser son frère [L.] car vous étiez jeune et parce que vous aviez des enfants et que ceux-ci

devaient rester « dans la maison » (cf. Notes de l'entretien personnel II p.21). Or, rappelons tout d’abord

que le premier mariage forcé que vous invoquez est considéré comme nom crédible par le

Commissariat général, de sorte que celui-ci ne peut pas croire que vous puissiez être remariée au frère

de votre défunt mari (cf. ci-dessus). Soulignons enfin que votre dossier administratif est dépourvu de

tout élément susceptible d’accréditer l’idée même que vous auriez eu trois enfants de votre première

union et que ceux-ci seraient restés au Bénin, si bien qu’il y a lieu de considérer que votre récit d’asile

ne repose que sur vos seules déclarations, défaillantes en l’espèce.

Deuxièmement, constatons que vous êtes resté en défaut de parler de manière circonstanciée et

consistante à propos du petit-frère de votre défunt mari, [L.D.], et cela alors même qu’il ressort de votre

récit d’asile que vous avez vécu au même domicile que celui-ci entre 2011 et fin 2018. En effet, invitée à

dire tout ce que vous savez au sujet de [L.D.], vous répondez d’abord comme suit : « [L.] est aussi

grand que son frère et très noir. Il est pas corpulent, il est mince. Il est musulman, mais pas très

pratiquant et son comportement ne me plait pas. ». Invitée à vous montrer plus prolixe, vous vous

contentez de dire que c’est un menteur, qu’il arnaque les gens en leur vendant des médicaments et que

des gens sont venus une fois à votre domicile pour se plaindre de lui, sans plus de détails. Et, lorsque

vous êtes invitée à préciser davantage vos dires, vous dites ne pas avoir d’autres choses à dire à son

sujet (cf. Notes de l'entretien personnel II p.22). Le caractère vague et laconique de vos déclarations

quant à [L.], avec qui vous avez vécu sous le même toit pendant plus de 7 ans (cf. Notes de l'entretien

personnel I p.10), n’est pas de nature à convaincre le Commissariat général de la réalité de vos dires.

Troisièmement, invitée à raconter de manière détaillée les circonstances dans lesquelles vous avez

passé votre période de veuvage dans la maison votre mari décédé, vous vous contentez de dire que

vous ne faisiez plus rien, pas même les travaux domestiques et que les coépouses de [L.] faisaient à

manger. Relancée à de multiples reprises par l’Officier de protection, vous vous limitez à répondre que

vous faisiez votre prière le matin avant de vous laver ; que vous deviez restez chez vous et enfin,

qu’après vous être lavée, vous priez pour le défunt (cf. Notes de l'entretien personnel II p.21).

Soulignons ainsi le caractère général et laconique de vos déclarations au sujet d’un événement pourtant

central de votre demande de protection internationale et ce, d’autant que cette période de veuvage

s’étale sur 4 mois et 10 jours (à laquelle il faut soustraire le laps de temps de votre fuite), période au

cours de laquelle vous dites pourtant vivre sous le même toit que vos coépouses, leurs enfants, ainsi

que [L.] et sa famille (cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I

p.10-11 et II p.22-23).

Quatrièmement, si vous dites craindre d’être excisée et mariée de force à [L.] en cas de retour au Bénin

(cf. dossier administratif, questionnaire CGRA et cf. Notes de l'entretien personnel I p.4, 18 et II p.18), il

convient tout d’abord de noter que vous n’avez toujours pas subi la moindre mutilation génitale féminine,

comme l’attestent d’ailleurs vos déclarations et le certificat de non-excision que vous avez remis à

l’attention du Commissariat général (cf. Farde des documents doc. 1 et cf. Notes de l'entretien

personnel I p.4 et II p.5).
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Or, le Commissariat général estime que cette information est incohérente avec vos déclarations : «

Parce que, dans la famille de mon mari, on voulait m’obliger à m’exciser parce que dans leur famille on

pratique l’excision. Donc c’est tout ça qui me fait peur en cas de retour chez moi » (cf. Notes de

l'entretien personnel I p.4). Ainsi, le Commissariat général estime qu’il est invraisemblable que vous

ayez une crainte réelle d’être excisée en cas de retour au Bénin puisque, malgré que vous affirmiez

avoir évolué dans un milieu traditionnelle, avoir été mariée de force pendant plus de sept ans à un

membre de cette famille qui pratique l’excision, force est de constater qu’il ressort de votre dossier que

vous avez vécu plus de 33 ans au Bénin sans subir la moindre mutilation génitale. D’autre part, quand

bien même faudrait-il envisager l’hypothèse selon laquelle votre père ou la famille de votre mari décédé

seraient amenés un jour à émettre le souhait de vous exciser, quod non en l’espèce, le Commissariat

général n’aperçoit en l’état aucun élément dans votre dossier qui expliquerait que vous ne seriez pas en

mesure d’échapper à un tel projet dès lors que vous êtes aujourd’hui âgée de plus de 36 ans, dont 33

années de votre vie passées au Bénin sans être mutilée.

Pour tous ces éléments, le Commissariat général constate que vous êtes restée en défaut de le

convaincre du fait que vous avez été mariée de force par votre père le 2 février 2011 et que, suite au

décès de votre mari en 2018, votre père et la famille de votre mari ont tenté de vous contraindre à

épouser le petit-frère de votre défunt mari. Partant, le Commissariat général ne peut croire aux craintes

qui en découlent.

Le Commissariat général ne peut pas accorder plus de crédit aux craintes que vous alléguez en cas de

retour au Bénin car vous vous avez donné naissance en Belgique à deux fils nés hors mariage.

En effet, dès lors que le Commissariat général ne peut croire à la réalité de votre mariage forcé, il reste

dans l'ignorance totale des circonstances dans lesquelles vous avez vécu dans votre pays d'origine et,

partant, de votre réel état civil. Rien ne permet donc de croire, comme vous le défendez, que vous ayez

mis au monde des enfants en dehors des liens du mariage. Le Commissariat général constate d'ailleurs

le caractère évolutif de vos déclarations relatives aux circonstances dans lesquelles votre fils [F.D.]

aurait été conçu. Ainsi, lors de l’introduction de votre demande de protection internationale vous affirmez

d’une part que c’est votre petit ami [H.] qui est le père de votre enfant à venir et d’autre part que vous

avez introduit votre demande de protection internationale dès le lendemain de votre arrivée en Belgique.

Or, vos propos changent ensuite puisque vous dites être restée un mois chez un passeur après votre

arrivée en Belgique et que, suite à une faveur sexuelle qu’il vous a extorquée en échange de son aide

pour l’introduction de votre demande de protection internationale, il est possible qu’il soit le père de

[F.D.] (cf. Notes de l'entretien personnel I p. 6-8, 17-18 et cf. dossier administratif, déclaration rubrique

36-37). Relevons enfin qu’hormis les quelques éléments repris sur l’acte de naissance d’[H.D.] vous ne

fournissez aucune information concrète concernant le père de cet enfant ou le contexte dans lequel

celui-ci est né en Belgique.

Au vu de ce qui précède concernant votre contexte familial, les circonstances dans lesquelles vous dites

avoir été mariée au Bénin, qui rappelons-le n’ont pas été jugées comme crédibles, ainsi que vos propos

laconiques et fluctuants quant au contexte dans lequel vous avez eu vos fils en Belgique, le

Commissariat général considère que vous ne fournissez aucun élément concret et probant permettant

de croire que vous seriez persécutée en cas de retour au Bénin du fait d’avoir eu deux enfants en

Belgique.

Vous n’invoquez aucune autre crainte à l’appui de votre demande de protection internationale (cf.

dossier administratif, déclarations rubrique 37 et cf. Notes de l'entretien personnel I p.4, 17-18 et II p. 8-

9).

Les documents déposés à l’appui de votre demande de protection internationale ne sont pas de nature

à inverser le sens de la présente décision.

Vous remettez les actes de naissance de vos deux fils, [F.D.] et [H.D.] (cf. Farde des documents doc. 6-

7). Il convient de noter que le Commissariat général ne remet pas en cause le fait que vous soyez la

mère de ces enfants.
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Ensuite, afin d’étayer vos propos selon lesquels vous avez été victime de mauvais traitements de la part

de votre premier mari, vous joignez un constat de lésions fait le 01/10/2020 par le Dr Patricia

PALACIOS (cf. Farde des documents doc. 2). A cet égard, il n’appartient pas ici au Commissariat

général de mettre en cause l’expertise médicale d’un médecin, spécialiste ou non, qui constate les

séquelles d’un patient et qui émet des suppositions quant à leur origine dans le contexte de son

analyse. L’existence des lésions constatées par votre médecin ne sont nullement remis en cause dans

cette décision. Par contre, le Commissariat général considère qu’un médecin ne peut pas établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné. Soulignons à ce

sujet que, comme mentionné par votre médecin, le contenu de cette attestation se base exclusivement

sur vos propres déclarations. Or, dans l’analyse de votre demande de protection internationale, il y a

lieu de rappeler que les faits allégués à la base des lésions constatées par votre médecin dans ce

document ont été largement remis en cause dans la présente décision. Au surplus, le Commissariat

général relève des contradictions entre vos propos recueillis en entretien personnel et les informations

reprises dans ce document. Ainsi, à propos de la blessure constatée sur votre coude droit, le document

mentionne qu’elle est due à un râpage sur le sol car vous auriez été tirée sur le sol, alors que vous

déclarez que cette blessure est due à une chute violente lorsque que vous étiez en train de vous enfuir

(cf. Farde des documents doc. 2 et cf. Notes de l'entretien personnel II p.6). Enfin, il est écrit que votre

blessure à l’index droit est due à un coup reçu avec une chaise. Or, vous affirmez en entretien

personnel avoir été blessé aux mains suite à un chute avec vos outils destinés au travail des champs,

ainsi qu’à vos travaux domestiques qui nécessitaient que vos mains soient plongées dans l’eau pendant

de longues périodes (cf. idem). Partant, le Commissariat général estime que la force probante limitée de

ce document ne permet en rien de rétablir la crédibilité défaillante de votre récit.

Ensuite, afin d’étayer vos déclarations concernant votre fragilité psychologique, vous délivrez une fiche

de demande de suivi psychologique rédigée par une infirmière du centre Croix-Rouge Chantecler et

dans laquelle le motif indiqué est « post trauma » (PTSS). Document auquel vous ajoutez une

attestation rédigée le 22/10/2020 par Alicja Gorzynska, votre assistante sociale au sein du centre Croix-

Rouge Chantecler, laquelle reprend en résumé les faits alléguez par vous, témoigne de votre attitude

dans le centre et fait référence à : « un sentiment de dévalorisation, des difficultés à communiquer, à

s’exprimer et à échanger, un état de stress et de fragilité ». A propos de ces documents, le

Commissariat général constate que leurs auteurs ne jouissent, jusqu’à preuve du contraire, d’aucune

expertise médical leur permettant d’établir de tels constats, si bien que la liste des symptômes dressés

dans ces documents ne peut être pris en compte au titre de diagnostic médical sérieux et circonstancié.

De surcroît, il est à relever que, nonobstant le fait que ces documents mentionnent tout deux qu’un suivi

psychologique a été demandé pour vous, vous ne déposez aucun rapport psychologique. En tout état

de cause, si le Commissariat général ne nie évidemment pas que la procédure d’asile peut être un

facteur de stress important chez certaine personne, il constate néanmoins que l’Officier de protection

chargé de vous interroger a pris soin de vous expliquer l’état de la procédure au début de votre entretien

; qu’il vous a demandé avant chaque entretien si vous vous sentiez bien et si vous étiez prête à faire

votre entretien personnel, ce à quoi vous avez répondu positivement à chaque fois ; qu’il a procédé à

deux pauses par entretien et que vous avez été écoutée dans le cadre d’un profond respect, si bien

qu’au vu de tous ces éléments, il peut être considéré que vous avez eu l’occasion de vous exprimer

clairement et de manière exhaustive sur tous les motifs sur lesquelles se fonde votre présente demande

de protection internationale. Enfin, si vous avez demandé à recevoir une copie des notes de vos

entretiens personnels (cf. ci-dessous), relevons que dans votre réponse du 15 janvier 2021, vous ne

faites aucune remarque à propos du déroulement de vos entretiens personnels ou d’un éventuel

manque d’attention du Commissariat général visà- vis d’éventuel besoins procéduraux vous concernant.

Aussi, vous joignez une série d’articles traitant de la problématique de l’excision et du mariage forcé

précoce au Bénin (cf. Farde des documents doc. 5). Soulignons cependant que ces articles ne vous

concernent pas directement puisqu’ils traitent de ces problématiques de manière générale. De plus

rappelons que vos craintes en lien avec le mariage forcé et l’excision ont été considérées comme non

établies. Partant, le Commissariat général estime que ces documents ne sont pas pertinents en

l’espèce.

Relevons enfin que si vous avez sollicité une copie des notes de vos entretiens personnels au

Commissariat général le 25 septembre 2020 et le 6 novembre 2020, lesquelles vous ont été transmises

en date du 28 septembre 2020 et du 5 janvier 2021. Le 15 janvier 2021, vous avez fait parvenir des

notes d’observation concernant vos deux entretiens personnels.
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A propos de ces notes d’observation, le Commissariat général souligne qu’elles relèvent

essentiellement de l’ordre du détail, de la correction orthographiques et il souligne également que les

observations fournies n’apportent aucun élément permettant de renverser le sens de la présente

décision.

En conclusion, pour tous les éléments repris dans la présente décision, le Commissariat général estime

qu’il n’y a pas de raison de penser que vous puissiez avoir une crainte réelle et fondée de persécution

au Bénin, au sens de la convention de Genève de 1951 ou que vous encourriez un risque réel

d’atteintes graves telles que définies par l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980

en cas de retour dans votre pays d'origine.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Le cadre juridique de l’examen du recours

Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi

du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans

son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.
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3. Les documents déposés par les parties dans le cadre du recours

3.1. La partie requérante a joint à sa requête les documents suivants :

«

[…]

3.Article du site internet www.francetv.info du 31.05.2013.

4.Article du site internet www.dakaractu du 03.01.2015.

5.Article du site internet www.le parisien.fr du 19.12.2011.

6.Article du site internet www.le figaro.fr du 19.12.2011.

7.Témoignage de l'assistante sociale du 14/09/2021.

8.Mail du 15.01.2021 du conseil de la requérante transmettant ses corrections au

9.Mail de l’officier de protection au conseil de la requérante du 21.10.2020.

10.article de www.afrik.com du 11.10.2004.

11 .Extrait d’une enquête démographique publiée en 2006 sur le Bénin

12.Article internet du journal « Nation » du 04.08.2015

13.Extrait du COI Focus BÉNIN « Le mariage forcé ou précoce » du 21.06.2013

»

3.2. Par une note complémentaire déposée à l’audience, la partie requérante produit une attestation de

suivi psychologique datée du 22 avril 2022.

3.3. Le Conseil constate que les documents précités répondent aux conditions légales. Partant, il les

prend en considération.

4. La thèse de la partie requérante

4.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits repris supra dans la décision

attaquée.

4.2. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « du principe de bonne administration et

de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des articles 48/3 et 62 de la loi du

15.12.1980. »

Dans une première branche, la requête conteste l’utilisation des informations présentes dans sa

demande visa pour remettre en cause son récit. Elle souligne son profil analphabète et indique qu’elle

n’a pas fait les démarches, mais a été guidée tout au long de la procédure. Elle souligne en outre

l’absence de copie du passeport de la requérante au dossier administratif, et l’absence de dossier visa

complet. S’appuyant sur différentes sources d’informations, la requérante indique qu’il existe des filières

de visa frauduleux (faux et vrai-faux).

La requête reprend le témoignage d’une assistante sociale, qui souligne le profil non éduqué et les

difficultés psychologiques et cognitives de la requérante. La requête estime que le témoignage en

question démontre que la requérante n’a pas les compétences intellectuelles pour tromper les instances

d’asiles belges. En raison de ce manque d’autonomie, elle a fait confiance à [H.] qui s’est chargé des

démarches pour quitter le Bénin. La requérante ignorait que ce n’était pas sa vraie identité qui avait été

utilisée.

Dans une deuxième branche, elle estime que la contradiction portant sur la date de naissance de la

requérante découle d’une incompréhension avec l’interprète, et que cette erreur témoigne d’une

suspicion exagérée de la part de la partie défenderesse.

Dans une troisième branche, la requête développe que la requérante a livré un récit circonstancié de

son contexte familial, et qu’il n’est pas contesté qu’elle provient d’un milieu rural et n’a jamais été

scolarisée. Partant, elle estime le contexte décrit par la requérante comme étant établi.

Dans une quatrième branche, la requête développe les raisons pour lesquelles la requérante n’est pas

en mesure de livrer de plus amples informations sur le mariage de ses sœurs (différences d’âge, séjour

chez la tante paternelle, jeune âge et personnalité renfermée de la requérante).
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Dans une cinquième branche, la requête argumente que la partie défenderesse s’est abstenue de poser

des questions ciblées sur l’époux de la requérante, de sorte qu’il est normal, compte tenu de son profil,

qu’elle n’ait pu fournir beaucoup d’informations. La requête revient également sur les déclarations de la

requérante relatives au mariage et estime qu’il ne peut être reproché à la requérante de ne pas s’être

montrée précise.

Dans une sixième branche, la requête explique que la contradiction sur le nom de famille de l’époux

résulte d’une incompréhension, la requérante ayant utilisé les deux prénoms de son époux puis son

nom de famille. La requête justifie par le stress et la présence de son enfant, le fait qu’elle se soit

trompée sur le nombre d’enfant de sa coépouse.

Dans une septième branche, la requête développe que la requérante ne dispose d’aucun moyen

d’obtenir des preuves documentaires concernant ses enfants.

Dans une huitième branche, la requête revient sur la pratique du lévirat au Bénin et sur le fait que la

requérante était jeune, ce qui explique la nécessité de la remarier pour avoir d’autres enfants. Par

ailleurs, la requérante estime avoir été détaillée sur [L.], le frère de son défunt époux, et qu’il appartenait

à la partie défenderesse de préciser ses questions. De même, elle estime que la requérante s’est

montrée précise sur sa période de veuvage. Enfin, la requête remarque qu’aucune question n’a été

posée à la requérante quant au fait qu’elle ne soit pas excisée. Elle poursuit en indiquant que le premier

mari n’y accordait pas d’importance, mais que c’était bien le cas pour son frère, dont toutes les épouses

sont excisées.

Dans une neuvième branche, la requête argumente que la requérante a donné naissance à deux

enfants hors mariage et que ce fait génère également une crainte dans son chef, en raison du contexte

traditionnel dont elle provient. Ensuite, elle justifie les contradictions sur la conception de son premier

enfant par la peur de parler de son séjour chez [F.] et le doute quant à savoir qui est le réel père de

l’enfant.

Dans une dixième branche, elle développe les motifs pour lesquels elle estime que les documents

déposés n’ont pas fait l’objet d’une analyse adéquate.

4.3. La partie requérante sollicite du Conseil : « la requérante vous prie, Messieurs, de déclarer son

recours en réformation recevable et fondé.

En conséquence, de bien vouloir l’exempter des droits de rôle et de bien vouloir réformer la décision

administrative attaquée et en conséquence lui reconnaître la qualité de réfugiée.»

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève » ; Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. L’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit :

« § 1er. Le demandeur d'une protection internationale doit présenter aussi rapidement que possible tous

les éléments nécessaires pour étayer sa demande. Il appartient aux instances chargées de l'examen de

la demande d'évaluer, en coopération avec le demandeur, les éléments pertinents de la demande de

protection internationale.
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[…]

§ 4. Lorsque le demandeur n'étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves

documentaires ou autres, ces aspects ne nécessitent pas confirmation lorsque les conditions

cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

5.3. En substance, la partie requérante déclare craindre d’être mariée de force à [L.], frère de son défunt

époux, dans le cadre d’un lévirat, ainsi que d’être excisée. Elle craint également des persécutions pour

avoir eu deux enfants hors mariage.

5.4. Le Conseil observe que la première condition posée par l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980

est que la partie requérante ait présenté aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

En l’espèce, la partie requérante a présenté à la partie défenderesse une série de documents pour

étayer sa demande.

Ces documents ont été pris en compte dans l’acte attaqué, au travers duquel la partie défenderesse en

a présenté un examen minutieux et exhaustif. Le Conseil estime que les motifs et développements sont

adéquats et pertinents, et peuvent donc être suivis.

Dès lors que les documents présentés par la partie requérante ne permettent pas d’étayer à suffisance

les épisodes déterminants de son récit, la partie défenderesse pouvait valablement statuer sur la seule

base d’une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité,

pour autant qu’elle restât cohérente, raisonnable et admissible et qu’elle prît dûment en compte les

informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur ainsi que son statut

individuel et sa situation personnelle.

5.5. Le Conseil considère que tel n’a pas été le cas en l’espèce.

5.6. Le Conseil tient à souligner qu’il y a lieu de tenir compte du profil de la requérante lors de

l’évaluation de ses propos, à savoir une femme analphabète, très peu instruite et très vulnérable au

niveau psychique et cognitif. Ledit profil ressort clairement du dossier administratif et plus

particulièrement d’écrits de personnes ayant côtoyé la requérante tels que son assistante sociale dans

son attestation du 22 octobre 2020 et son psychologue dans son attestation du 22 avril 2022.

De plus, il apparaît encore à la lecture du certificat médical daté du 1er octobre 2020 que la requérante

présente des lésions traumatiques telles que cicatrices, brûlures dues selon ses dires à des coups de

fouet, coups reçus avec une chaise.

Ces éléments objectifs permettent de conclure au profil vulnérable de la requérante et doivent amener à

une grande prudence et plus de souplesse dans l’appréciation des propos de la requérante.

5.7. A l’instar de la requête, le Conseil observe que la requérante, tenant compte de son manque

d’instruction, a décrit avec précision et détails concrets son enfance jusqu’à son mariage à l’âge de 14

ans. De même, elle a été en mesure de donner des informations précises quant à son quotidien chez

son époux, en donnant l’horaire de la journée, le partage des tâches entre les coépouses et les disputes

entre elles. Et elle a pu donner des renseignements quant au frère de son mari et son propre vécu

durant la période de veuvage.

5.8. Au vu de ses observations, le Conseil est d’avis que les faits de persécution allégués par la

requérante sont établis à suffisance.
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Ils sont par ailleurs corroborés par le certificat médical précité du 1er octobre 2020 et par l’attestation de

son psychologue datée du 22 avril 2022 faisant état d’un vécu de violences traumatiques au pays qui lui

reviennent régulièrement dans ses cauchemars sous forme de reviviscences qui la plongent dans un

état de grande tristesse, dans le sentiment d’être sans valeur comme au pays, d’effroi en pensant au

risque de vengeance de son père.

5.9. Dès lors que les persécuteurs de la requérante sont des membres de sa famille, il y a lieu,

conformément à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980, de se questionner quant à la possibilité

pour la requérante d’obtenir une protection de la part de ses autorités nationales.

A cet égard, il y a lieu une nouvelle fois de tenir compte du profil de la requérante. Par ailleurs, il ressort

du « COI Focus Bénin, Le mariage forcé ou précoce », annexé à la requête, que la législation reste

difficile à appliquer pour plusieurs raisons dont la mauvaise connaissance de la loi, l’inefficacité des

autorités et la, réticence de celles-ci à intervenir dans des « disputes domestiques », la crainte des

victimes à porter plainte et plus généralement les « pesanteurs socio-culturelles.

Compte tenu de ces éléments, le Conseil considère qu’il ne peut être reproché à la requérante de ne

pas avoir sollicité une protection de la part de ses autorités nationales.

La partie défenderesse n’expose par ailleurs aucun élément qui permettrait de renverser la présomption

instaurée par l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.

5.10. Au vu de ce qui précède, la partie requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en

reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe

social des femmes.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La statut de réfugié est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le neuf juin deux mille vingt-deux par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


